
Liste de fournitures pour les classes de CE1 

Ecole Jean-Louis Barrault 

Quelques conseils :  

 Ne rachetez pas systématiquement, réutilisez le matériel de l'an dernier s'il est en bon état.  

 Privilégiez le matériel sobre, mais de qualité. Pas de stylo fantaisie.  

 Marquez tout le matériel au nom de l'enfant pour le retrouver plus facilement. 
 

  une trousse contenant : 

4 stylos : bleu, rouge, noir et vert (pas de 4 couleurs)

2 crayons à papier

4 surligneurs

une paire de ciseaux à bouts ronds

un gros bâton de colle (20g environ) à renouveler régulièrement 

une gomme blanche

un taille-crayon avec réservoir 

2 feutres pour l’ardoise à renouveler régulièrement 

une petite règle plate, rigide, transparente et graduée de 15 cm. 


des crayons de couleur et des feutres rangés dans une autre trousse

une ardoise blanche + 1 chiffon

2 petits cahiers (17x22cm) 

1 protège-documents A4, de 120 vues (60 pages) minimum, avec une page de garde 

personnalisable (de préférence). Ce lutin suivra votre enfants jusqu’en CM2.  

 1 grande chemise unie rouge à élastiques en plastique à rabats 

1 grande chemise (couleur ou motifs au choix) 

une blouse ou un vieux t-shirt à manches longues pour les arts visuels

2 boîtes de mouchoirs  

 1 ramette de papier A4-80g blanc 
 

Dans certaines classes, on pourra vous demander :  

1 cahier de texte ou un agenda  
 

Pour les séances de sport :  

  un petit sac à dos contenant : 

une paire de chaussures de sport propres pour le gymnase 

une gourde (pour la classe et le gymnase) 

  une trottinette ou une paire de rollers avec des protections ou un skate 

  un casque  

Les séances de sports de glisse commenceront la 2ème semaine de septembre, nous vous 

tiendrons informés.  


Afin de constituer une réserve du matériel individuelle en classe, nous aurions besoin d’un  

sachet plastique (étiquetée au nom de votre enfant) contenant plusieurs : stylos, bâtons de 

colle, crayons de papier, feutres pour l’ardoise et une gomme. 
 

Pensez à l'attestation d'assurance (responsabilité civile et individuel accident) pour la rentrée 

des classes qui aura lieu le lundi 1er septembre 2025. 
 

Bonnes vacances !                                             L’équipe enseignante de CE1 


